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Toute la question est résumée dans cette déclaration.
Les écoles publiques du Manitoba ne sontpas des écoles publi-

ques, ce sont des écoles protestantes établies, pour nous servir
d'une locution.populaire, sous de faux prétextes.

Le mémoire de Mgr Taché ne laisse subsister aucun doute à cet
égard dans l'esprit des gens impartiaux à quelque religion qu'ils
appartiennent.
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